
1

Une politique en faveur 
de l’égalité de Genre
C’est un fait, le changement climatique affecte différemment les femmes et les 
hommes. Ce message est essentiel pour les gouvernements du monde alors qu’ils 
développent des politiques internationales pour réduire les émissions (atténuer) 
et faire face à ses effets néfastes (s’adapter). Les pays ayant élaborés des stratégies 
et des plans suivant une perspective de genre, ayant en d’autres termes, pris en 
compte les besoins et les capacités particuliers des hommes et des femmes, font 
mieux face aux défis relatifs à tous les aspects du changement climatique. 

Le quatrième rapport d’évaluation(2007) 
du Groupe Intergouvernemental des 

Experts sur l’Evolution du Climat (GIEC) a 
démontré que l’impact du changement 
climatique sur les individus variera 
selon leur genre, leur âge et leur classe 
sociale, les pauvres étant susceptibles 
d’être plus touchés. Les femmes et les 
filles sont rendues plus vulnérables du 
fait des inégalités qu’elles subissent. 
Elles constituent par ailleurs, la majorité 
des pauvres dans le monde et gèrent 

souvent des secteurs fortement sensibles 
au changement climatique tels que 
la production alimentaire, la santé, 
l’alimentation de la famille et la gestion des 
ressources naturelles.

Néanmoins, les femmes ne sont pas que 
victimes. Elles sont également des agents 
du changement avec des connaissances 
et des capacités singulières. Solliciter 
et encourager leur leadership dans la 
planification et la prise de décision garantit 
la prise en compte du genre et l’efficacité 

Perspective de population :  
Soutenir les droits humains 
Promouvoir l’égalité de Genre, éliminer la violence contre les femmes et garantir leur 
capacité à contrôler leur fécondité ont été les fondements de la politique de population 
et de développement du Programme d’Action issu de la Conférence Internationale 
sur la Population et le Développement (CIPD) de 1994.De ce fait, il demeure un cadre 
extrêmement pertinent lorsqu’on considère les politiques sur le changement climatique. 
Les mesures d’atténuation et d’adaptation doivent intégrer les principes du CIPD—
notamment une approche en matière de santé reproductive basée sur les droits plutôt que 
sur des objectifs démographiques—et garantir qu’ils demeurent au cœur des politiques de 
changement climatique et de population.
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Les cadres internationaux de politiques sont utiles aux 
gouvernements dans l’élaboration de leurs propres 

politiques liées au changement climatique. Le succès de ces 
mesures dépendra de leur intégration dans les stratégies 
de développement existantes, ainsi que du soutien de 
financements supplémentaires. L’adaptation, l’atténuation 
et la gestion des risques de catastrophes, associées à une 
perspective de genre, aideront à lutter contre la pauvreté 
et l’injustice en supprimant les inégalités, en renforçant 
la résilience des populations et en réduisant le coût à 
long terme du développement.1  Voici ci-dessous quatre 
mécanismes d’actions nationaux.

Les Programmes d’Actions Nationaux d’Adaptation (PANA) 
constituent pour les pays les moins avancés (PMA) le 
moyen d’identifier, de prioriser et de financer leurs besoins 
d’adaptation à travers la CCNUCC. Reconnaissant que 
certains impacts du changement climatique sont spécifiques 
au genre, les lignes directives stipulent que le PANA doit être 
participatif et impliquer à la fois des femmes et des hommes 
dès sa conception. En pratique, l’intégration du genre et des 
sujets liés aux droits à la santé reproductive a été très limitée 
dans les PANA. (Consulter dans cette série, «Mettre les Plans 
d’Actions Nationaux d’Adaptation au service des femmes.») 

La Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP), processus 
axé sur les priorités de chaque pays et sur une approche 
participative, aide les pays à devenir éligibles à un 

Les mécanismes de politiques nationales
Femmes, migration et 
changement climatique
Le lien entre migrations et changement climatique n’est 
pas encore bien défini, mais il est évident que les femmes 
en ressentent à la fois des effets positifs et négatifs. Par 
exemple, les migrations peuvent renforcer l’égalité de 
genre, et les femmes migrantes deviennent souvent 
socialement et financièrement plus autonomes. D’un 
autre côté les femmes qui demeurent au foyer alors que 
leurs maris émigrent sont susceptibles de dépendre 
davantage des transferts d’argent des hommes, mais 
peuvent également connaître une plus grande autonomie 
dans la gestion du foyer.

Mais l’égalité ne s’améliore pas toujours dans les cas 
de migration. Les femmes migrantes courent un risque 
plus élevé d’exploitation sexuelle et de discrimination 
au travail, et peuvent connaître une plus forte solitude 
à cause de leur dépendance culturelle des hommes. 
Le fardeau des femmes à la maison peut également 
augmenter.2  Par exemple, à la suite de l’érosion des sols 
dans la région de Tambacounda au Sénégal, 90% des 
hommes ont migré au moins une fois, laissant beaucoup 
de femmes et d’enfants seuls pour réhabiliter les terres 
et produire la nourriture avec moins de ressources 
économiques et humaines. 3  

À ce jour, aucune politique ne répond efficacement à 
ces questions. Si les schémas de migration au niveaux 
local, régional et national sont examinés, l’augmentation 
du phénomène est de nature à démontrer la nécessité 
de politiques pour promouvoir le développement 
économique rural,4  faciliter la circulation,5 et s’engager 
dans une planification urbaine volontariste répondant aux 
besoins tant des populations locales que des migrants.6 

des politiques sur le changement climatique. 
Plusieurs accords et mécanismes internationaux 

traitent des droits humains, des questions de population, 
du développement durable, du changement climatique 
et de la gestion des catastrophes. Ils offrent une base de 
droits et d’engagements pour soutenir l’intégration des 
questions de genre dans les politiques et les législations 
nationales en matière de changement climatique. Elaborer 
et mettre en application des politiques basées sur ces 
modèles harmonieux accroît leur efficacité et leur potentiel 
d’attraction des financements.

Un accord clé, le Programme d’Action issu de la Conférence 
Internationale sur la Population et le Développement (CIPD) 
tenue en 1994, met en évidence les relations possibles entre 
divers types de politiques. Le lien explicite établi entre le 
développement durable et les droits des peuples et des 
communautés a une implication directe sur les risques liés 
au changement climatique, ouvrant la voie à une pleine 
participation des femmes dans les différentes actions initiées 
en vue d’y faire face.
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Engagements internationaux des gouvernements
Droits  des Femmes, Droits 
de l’Homme 
Charte des Nations Unies (1945)
Elle a été le premier traité international 
appelant à l’égalité entre hommes  
et femmes.7  

 La Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme (1948)
Elle a renforcé l’appel de la Charte pour une 
égalité entre hommes et femmes.

Articles applicables à l’habilité des femmes 
à s’adapter au changement climatique 
incluant le droit à la propriété, le mariage 
consensuel, la liberté de mouvement, et 
l’égalité de protection devant la loi. 8

Le Pacte International relatif aux  
Droits Economiques Sociaux et Culturels 
(PIDESC) (1966)
L’article 7 plaide une juste rémunération, une 
indemnisation égale et des conditions idéales 
de travail pour tous, particulièrement pour 
les femmes. 9 Ces principes doivent sous-
tendre toutes les politiques du changement 
climatique relatives au transfert de 
technologie et au renforcement des capacités.

Le Pacte International relatif à la  
Protection des Droits Civiques et Politiques 
(PIDCP) (1966)
Le PIDCP “assure une égale possibilité des 
hommes et des femmes de jouir des droits 
civiques et politiques contenus dans la 
convention”. 10

La Convention sur l’Elimination de toutes 
les Formes de Discrimination à l’égard des 
Femmes (CEDEF) (1979)
Les gouvernements signataires de la CEDEF—
connue comme le premier projet de loi 
international sur les droits de la femme—
s’engagent à entreprendre des actions pour 
la promotion et la protection des droits de 
la femme, à inscrire le principe d’égalité 
dans leur législation et à veiller à la rendre 
opérationnelle. 11 

 La CEDEF comporte des implications 
directes pour le changement climatique, 
exigeant des parties qu’elles prennent les 
mesures appropriées pour éliminer toutes 
formes de discrimination contre les femmes 
rurales, assurant ainsi leur pleine participation 
et leur implication à tous les niveaux de la 
planification du développement. 12  Elle établit 
un lien avec les problèmes de population, 
mettant en évidence les droits maternels et 
reproductifs des femmes, qui  renforcent leur 
pouvoir de prise de décision et leur égalité 
de droits aux soins de santé ainsi que leur 
pleine participation dans les affaires familiales, 
professionnelles et publiques. 13  

La Conférence Mondiale sur les Droits de 
l’Homme, Vienne (1993)
La Déclaration et le Programme d’Action 

réaffirment et renforcent les droits humains, 
dont le droit au développement dans le
monde entier. a 

Les gouvernements et les institutions 
régionales et internationales sont exhortés 
à faciliter l’implication des femmes dans le 
processus décisionnel; les organismes de 
contrôle sont exhortés à utiliser des données 
spécifiques au genre et à inclure le statut et 
le droit des femmes dans leurs délibérations 
et leurs conclusions. 14  Ces deux conditions 
sont essentielles pour élaborer des politiques 
adaptées au changement climatique qui 
reconnaissent les femmes comme agents de 
changement. 

La Conférence Internationale sur la 
Population et le Développement (CIPD),  
Caire (1994) 
Elle fut déterminante dans l’histoire du 
développement basé sur des droits, affirmant 
que les droits individuels et humains sont au 
centre des questions de développement et de 
population. Elle a souligné les liens entre des 
questions clés favorisant l’autonomisation des 
femmes—la santé et les droits reproductifs—
ainsi que d’autres aspects du développement. 
Les participants ont adopté un plan d’action 
sur 20 ans mettant l’accent sur les besoins 
reproductifs des personnes, en particulier des 
femmes, plutôt que sur des objectifs purement 
démographiques.15     

 La CIPD a souligné que les besoins de 
santé des femmes, des hommes et des enfants 
doivent être comblés et que les femmes ont 
droit à la planification familiale et aux services 
de santé reproductifs qui peuvent influencer le 
développement durable et la pauvreté. (et ont 
ainsi le potentiel de répondre aux défis posés 
par le changement climatique). Le Programme 
d’Action encourage les gouvernements 
à se pencher sur le manque d’accès aux 
terres, l’éducation, les services de santé et 
les droits en matière de reproduction des 
femmes ;  l’amélioration du développement 
rural, le renforcement des capacités des 
administrations locales ; et la gestion de 
l’urbanisation, et «à donner aux migrants, 
particulièrement aux femmes, davantage 
d’accès au travail, au crédit, à l’éducation de 
base, aux services de santé, aux crèches et à la 
formation professionnelle.»16     

La Quatrième Conférence Mondiale des 
Nations Unies sur les Femmes, Beijing (1995)
La Conférence avait donné lieu à la Déclaration 
et au Programme d’Action de Beijing 
(DPAB)dans lesquels les gouvernements 
et les Nations Unies se sont accordés pour 
promouvoir l’intégration transversale du genre 
dans les politiques, les programmes et les 
efforts de développement aux niveaux local, 
national, et international. 17  

 La déclaration de Beijing18  aborde des 
problèmes de population, les politiques 
sur l’accès aux terres et au crédit, et établit 
un lien explicite entre ces questions et le 

développement durable. Dans la DPAB, les 
objectifs stratégiques K et C concernent 
respectivement : les femmes,  l’environnement 
et les ressources, et l’accès aux soins de santé 
des femmes, incluant des initiatives visant la 
santé sexuelle et reproductive.19    

La Résolution 1325 du Conseil de  
Sécurité des Nations Unies (2000)
La résolution et les déclarations qui ont suivi 
sur les femmes, la paix et la sécurité exigent 
une participation égale et totale des femmes 
dans la promotion d’une paix et d’une 
sécurité durables, ainsi que l’intégration d’une 
perspective de genre dans les opérations de 
maintien de la paix. 20  

 Il est probable que le changement 
climatique aggrave les conflits à travers 
le monde. 21  Les femmes étant actrices 
principales dans la prévention des conflits et 
l’instauration de la paix, le renforcement de 
leurs capacités et leur implication stratégique 
dans de telles activités sont nécessaires pour 
l’intégration d’une perspective de genre. 

La Commission sur la Condition de la Femme 
(CCF) (2005 et 2008)
La CCF se réunit chaque année pour suivre 
l’application de la DPAB, s’assurer de 
l’intégration de la transversalité du genre 
dans toutes les actions des Nations Unies 
et identifier les sujets et les tendances 
émergeants. La 49ème session, dénommée 
Beijing +10, et la Déclaration de clôture de 
cette même session ont renforcé la DPAB 
et appelé tous les acteurs à intensifier leurs 
efforts pour appliquer la Déclaration du 
Millénaire et remplir les obligations de la 
CEDEF. 22

 La Résolution 49/8, sur la promotion 
économique des femmes, exhorte les Etats à : 
élaborer des politiques reconnaissant le travail 
hors de l’économie du marché, autorisant les 
parents à décider de la taille de la famille et de 
l’espacement des naissances, encourageant les 
hommes à participer aux tâches ménagères et 
garantissant aux femmes le droit à la sécurité 
sociale et à d’autres prérogatives ;  reconnaître 
la contribution des femmes migrantes ; 
prendre des mesures pour réduire les coûts des 
transferts de fonds des travailleurs migrants; 
accroître la capacité des femmes rurales à 
générer des revenus et à améliorer l’affectation 
des terres et la possession des propriétés pour 
la mobilisation de ressources et la gestion de 
l’environnement. 23 

En 2008, la question émergeante identifiée 
par la 52ème session de la CCF était “La 
perspective genre du changement climatique”. 

 Rapport de session : Les conclusions 
consensuelles sur le financement de l’égalité 
de Genre et l’autonomisation des femmes 
(21( jj)), exhortent les gouvernements, les 
agences et les institutions financières 
à : intégrer une perspective de genre 
dans la conception, l’exécution, le suivi, 
l’évaluation et les rapports sur les politiques 

A   “Le droit au développement doit être garanti de manière à satisfaire équitablement les besoins de développement et environnementaux des générations présentes et futures.” Décla-
ration de Vienne, Section I, Paragraphe 11.
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Changement climatique, Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) et Droits des Femmes
L’atteinte des OMD à l’horizon de 2015 est menacée. Le changement climatique accroît les risques qu’un certain nombre 
d’objectifs liés au genre et au développement durable demeurent irréalisés à cause du préjudice incommensurable et 
perpétuel subi par les femmes et les filles.

Bien que les OMD aient été critiqués par des défenseurs des droits de la femme pour leur “approche hiérarchique, ou 
descendante,” leurs objectifs et échéances concrets fournissent des leviers favorables au suivi des progrès en matière d’égalité 
de genre et d’autonomisation des femmes. De plus, l’attention internationale accordée à ces objectifs permet aux groupes 
de femmes et aux organisations de la société civile d’accéder plus aisément aux sphères de décision qu’à travers des accords 
précédents tels que la DPAB.35

Ses objectifs sont: éliminer l’extrême pauvreté et la faim; assurer l’éducation primaire pour tous; promouvoir l’égalité de 
sexes et l’autonomisation des femmes  réduire la mortalité infantile; améliorer la santé maternelle; combattre le VIH/SIDA, 
le paludisme et d’autres maladies; assurer un environnement durable; et mettre en place un partenariat mondial pour le 
développement.

environnementales nationales;  renforcer 
les mécanismes et fournir les ressources 
adéquates garantissant la pleine et égale 
participation des femmes à la prise de décision 
à tous les niveaux, en particulier dans les 
stratégies liées au changement climatique et à 
la vie des femmes et des filles.” 24 

La Déclaration des Nations Unies sur les 
Droits des Peuples Indigènes (2007) 
Cette déclaration non contraignante 
reconnaît le droit des peuples indigènes 
à l’auto-détermination, à l’éducation, au 
développement des institutions politiques et 
économiques et à participer à titre égal à la vie 
de la nation. 25

La reconnaissance des droits des 
peuples indigènes a suscité un planning 
de développement basé sur les droits et a 
encouragé une meilleure compréhension 
de la tenure traditionnelle des terres, de la 
nécessité de reconnaître sa portée pour les 
femmes et les autres groupes vulnérables en 
relation avec le changement climatique et la 
dynamique instable de populations. Dans le 
développement de nouveaux mécanismes 
d’atténuation comme la REDD, B  consolider les 
droits des peuples indigènes s’avère de plus en 
plus important. 

Le Conseil des Nations Unies sur les des 
Droits de l’Homme (2008/2009)
A sa septième session en mars 2008, le Conseil 
des Nations Unies sur les Droits de l’Homme 
a adopté par consensus la Résolution 7/23 
sur les Droits de l’Homme et le Changement 
Climatique, et le Bureau du Haut Commissaire 
a par conséquent publié un rapport de suivi en 
janvier 2009.

 Le rapport reconnaît la nécessité d’utiliser 
davantage de données ventilées par sexe et  
spécifiques au contexte de chaque pays afin 
de mieux évaluer et trouver des solutions aux 
conséquences différenciées du changement 
climatique. Il atteste également que les 
femmes sont davantage exposées aux risques 
liés au changement climatique accentués par 
l’inégalité des droits et que l’autonomisation 
des femmes et la réduction des pratiques 

discriminatoires sont cruciales pour que les 
communautés arrivent à surmonter les défis 
du changement climatique et à développer 
une capacité d’adaptation efficace. 26  

Changement climatique, 
développement durable et 
gestion des catastrophes 
Sommet de la Terre, Rio (1992)
Officiellement appelée la Conférence des 
Nations Unies sur l’Environnement et le 
Développement (CNUED), le Sommet de 
Rio a permis d’atteindre plusieurs avancées 
historiques liées au développement durable.

L’Agenda 21, un modèle pour le 
développement durable : ce document final du 
Sommet est un des documents des Nations 
Unies qui se réfère systématiquement aux 
positions et aux rôles des femmes. 

 L’Agenda 21 reconnaît et se fonde sur 
les précédents plans et conventions C  en 
faveur de l’égalité de genre dans les secteurs 
comme la propriété foncière, la gestion des 
ressources, l’éducation et l’emploi. 27  Sa mise 
en œuvre passe par des actions reconnaissant 
les immenses contributions économiques, 
sociales et environnementales des femmes 
à la gestion de l’environnement et au 
développement durable. 28  Il reconnaît la 
synergie entre dynamiques démographiques 
et durabilité, 29  et le chapitre sur les femmes 
exhorte les gouvernements à éliminer tous 
les obstacles à la pleine participation des 
femmes au développement durable et à la vie 
publique.30

La Convention des Nations Unies sur la 
Biodiversité (CDB) visant la conservation et 
l’utilisation durable de la biodiversité fut 
adoptée en 1992. La CDB a une implication 
directe sur le développement durable et le 
changement climatique, mais ne mentionne 
les femmes que dans son préambule.  Il est 
essentiel de souligner la connaissance des 
femmes sur la biodiversité, afin d’illustrer  le 

lien entre ces connaissances et le niveau de 
sécurité alimentaire des ménages. 31 

La Convention Cadre des Nations Unies sur le 
Changement Climatique (CCNUCC), adoptée en 
1992, encourage les gouvernements à réduire 
leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour lutter contre le changement climatique. 
A travers le Protocole de Kyoto de 1997, les 
signataires se sont engagés dans des efforts 
de réduction des émissions d’ici 2012. 

Jusqu’en 2009, aucun des accords ou des 
mécanismes associés, tel que le Mécanisme 
pour un Développement Propre (MDP), ne 
traite de l’aspect genre ou n’inclut l’égalité de 
genre.

La Convention des Nations Unies sur la 
Lutte contre la Désertification (CLD), mise en 
œuvre pour répondre aux besoins spécifiques 
des écosystèmes, fut adoptée en 1994  à 
travers des programmes d’action nationaux 
participatifs. 32

La CLD reconnaît le rôle des femmes 
dans les milieux ruraux et l’importance de 
la connaissance locale des femmes face 
aux problèmes tels que le changement 
climatique. La convention instruit les 
programmes d’actions nationaux “à veiller à 
une participation efficace des femmes et des 
hommes, particulièrement des utilisateurs des 
ressources, dont les agriculteurs, les pasteurs 
et leurs organisations”33

Le Sommet du Millénaire et les  
Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) (2000)
Le sommet a abouti à la Déclaration du 
Millénaire dans laquelle les Etats membres se 
sont engagés à définir un partenariat mondial 
abordant les besoins les plus urgents de 
développement mondial à  travers des cibles et 
des échéances précises. 

 La Déclaration vise “la promotion de 
l’égalité de genre et l’autonomisation des 
femmes comme moyens efficaces pour lutter 
contre la pauvreté, la faim et les maladies et 
pour stimuler un développement réellement 
durable.” 34 Les huit OMD sont pertinents 

B   REDD= Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation des Forêts. 
c   Ex : Les stratégies Prospectives pour l’Avancement des Femmes, CEDEF et convention de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’Education, la Science et la Culture (UNESCO).
d   Toutefois, l’Organe Subsidiaire du Conseil Scientifique Technique et Technologique reconnaît la connaissance, les pratiques et le rôle des genres dans la production alimentaire. Source: 

WEDO. (2008). Gender, Climate Change and Human Security: Lessons from Bangladesh, Ghana and Senegal. New York: WEDO.
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pour les égalités de genre, les dynamiques de 
population et le changement climatique (voir 
l’encadré OMD).

Le Sommet Mondial sur le Développement 
Durable (SMDD), Johannesburg (2002)
Le SMDD a réaffirmé et renforcé les 
engagements de l’Agenda 21 et reconnu les 
effets néfastes du changement climatique. 

 Les analyses genreG du changement 
climatique devront s’améliorer suite à l’appel 
du sommet pour des institutions plus efficaces 
et responsables permettant un accès égal 
aux femmes dans les processus décisionnels; 
intégrant la perspective genre et adoptant 
des systèmes de gestion soutenant tant les 
femmes que les hommes et améliorant l’accès 
aux soins de santé, à l’éducation, à la terre et 
au crédit. 36 

Le Cadre d’Action de Hyogo (CAH) (2005)
Développé lors de la Conférence sur la 
réduction des Risques des Catastrophes en 
vue de réduire substantiellement à l’horizon 
de 2015 les pertes dues aux catastrophes, il 

intègre de manière explicite l’aspect genre 
dans la planification et l’intervention. 

 Le CAH déclare qu’ “une perspective genre 
doit être intégrée à toutes les politiques, tous 
les plans, et tous les processus décisionnels en 
matière de gestion de risque des catastrophes, 
y compris pour l’évaluation des risques, 
la pré-alerte, la gestion de l’information, 
l’éducation et la formation.” 37 Il reconnaît 
également que le changement climatique, 
la variabilité climatique et les changements 
démographiques contribuent à la vulnérabilité 
des peuples et des lieux. 38 

Les Nations Unies: Attention de haut niveau 
sur le changement climatique (2007)
Les sessions de haut niveau reconnaissent de 
plus en plus le changement climatique comme 
une question d’ampleur universelle:
•  L’Assemblée Générale des Nations Unies 

a tenu un débat thématique informel 
sur le changement climatique, considéré 
comme un défi mondial. 

•  En septembre, le Secrétaire Général a 

convoqué une réunion de haut niveau 
sur le changement climatique. A cette 
occasion, WEDO et le Council of Women 
World Leaders ont organisé une table 
ronde autour du thème Genre et 
Changement Climatique avec pour 
orateur principal, le Dr. Gro Harlem 
Brundtland, Envoyée Spéciale des Nations 
Unies sur le Changement Climatique. 

•  Par conséquent, le Sommet sur la 
Sécurité Internationale des Women World 
Leaders en novembre a “reconnu que 
le changement climatique pose des 
risques significatifs entravant la sécurité, 
particulièrement pour les femmes, et que 
ces dernières  doivent être incluses dans 
la prise de décision à tous les niveaux.”39 

•  Le Réseau Sécurité des Hommes, sous 
la présidence grecque de 2007-2008, a 
concentré son attention sur les impacts 
du changement climatique sur les 
populations vulnérables. Voir le rapport 
de WEDO sur Le Genre, le changement 
climatique et la sécurité humaine.40

e   Les pays de l’Annexe 1 de la CCNUCC comprennent 36 pays industrialisés et en économie de transition  –  ceux qui sont engagés dans des objectifs de réductions 
d’émissions.

F  Les Mesures d’Atténuation Appropriées au niveau National (MAAN) sont les mécanismes en cours de discussion dans le cadre des négociations post-2012.
g   L’analyse selon le genre se réfère à une variété de méthodes utilisées pour comprendre les relations entre les hommes et les femmes, leurs accès au ressources, leurs 

activités et les contraintes auxquelles ils font respectivement face. Source: Canadian International Development Agency www.acdi-cida.gc.ca/CIDAWEB/acdicida.
nsf/En/JUD-31194519-KBD.

allègement de leur dette au titre de l’initiative PPTE (Pays 
Pauvres Très Endettés) et pour les prêts de la Banque 
Mondiale et du FMI.44  Cependant, le processus de la SRP a été 
critiqué pour son absence de cadre institutionnel définissant 
clairement la participation de la société civile, conduisant 
à l’exclusion des femmes, des groupes indigènes et des 
communautés rurales. Bien qu’il existe des opportunités 
d’intégrer des actions contre le changement climatique 
dans les stratégies des pays au moyen du document de la 
SRP (DSRP), très peu de pays l’ont fait.  Le Bangladesh et le 
Malawi ont intégré des projets d’adaptation dans leur DSRP,45  
et certains autres pays, comme le Sénégal, y ont inséré des 
références au changement climatique.46 

Les Communications Nationales sont requises des parties 
à la CCNUCC. Puisqu’elles quantifient les émissions des gaz 
à effet de serre, évaluent les vulnérabilités et exposent la 
situation nationale, elles peuvent aider les gouvernements 
à identifier où à intégrer les questions de genre dans les 
activités de changement climatique. 47  En vertu du principe 

de “responsabilités communes mais différenciées,” seules 
les communications de l’Annexe I des pays (développés ) 
doivent inclure les politiques et les mesures en place; 48 ces 
pays constituent donc un modèle potentiel pour valoriser 
l’intégration du changement climatique lié aux questions de 
genre et de population. 

Les plans d’atténuation nationaux  pour réduire les 
émissions doivent inclure des activités déterminées par les 
priorités du développement durable et les circonstances des 
pays en développement. 49  Jusqu’en juin 2009, il n’y avait pas 
de directives spécifiques apprêtant ainsi le processus pour 
l’intégration d’une perspective/analyse tenant compte du 
genre. Les plans d’atténuation peuvent inclure l’agriculture 
et l’utilisation des forêts et des ressources durables, affectant 
directement les moyens de subsistance et pouvant fournir 
des bénéfices associés, et améliorant la productivité agricole 
et la résilience, contribuant ainsi à la sécurité alimentaire, au 
développement durable et à l’adaptation”. 50 

Besoins en données désagrégées
Bien que le manque de données soit parfois soulevé comme excuse pour justifier l’absence de prise en compte du genre dans  
les politiques du changement climatique, il faut noter que c’est à  ces politiques même qu’il revient de fournir les données 
nécessaires. 41  Les différences de genre sont spécifiques aux lieux et aux cultures. Les programmes et les activités devraient 
inclure des indicateurs et collecter des données afin que l’accès des femmes et des hommes aux projets d’adaptation, de 
financement et de renforcement de capacités soit évalué.42 Un large éventail de données pertinentes, tant quantitatives 
(éducation, crédit, revenu) que qualitatives (pouvoir de négociation des femmes et utilisation du temps)43 est essentiel pour 
comprendre pleinement l’utilité et l’impact des politiques et des programmes.

(SUITE DE LA PAGE 2)
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d’incorporation du genre dans les politiques et accords existants, sans recommencer à zéro.
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